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Un demi-siècle d’éducation routière et de prévention à la Police Fédérale      
 
 

Des millions d’écoliers ont déjà reçu un cours de 
sécurité routière de la Police de la Route  
 
 

BRUXELLES, 07/10/2009. – Il y a exactement 50 ans, la Police Fédérale de la Route 
commençait à dispenser des leçons d’éducation routière et de prévention à des écoliers. 
Depuis lors, des millions d’enfants belges ont déjà reçu un cours de sécurité routière 
dispensé par la Police de la Route. Pour l’année 2008 seulement, cela concernait 163.720 
enfants.  
La Police de la Route ne se limite pas à des contrôles répressifs et à des procès-verbaux. En 
effet, la prévention est une partie essentielle de ses tâches quotidiennes. La Police de la 
Route, en étroite collaboration avec l’Institut Belge pour la Sécurité Routière, espère, grâce à 
ces formations en matière de sécurité routière, contribuer à la diminution du nombre de 
victimes de la route. 
 
La première Cellule Education et Prévention de l’époque a été créée en septembre 1959 au 
sein de l’ancienne Gendarmerie sous le nom de Via Secura. L’idée était d’augmenter la 
sécurité routière en accordant une plus grande importance à la prévention et ce, 
principalement sur les autoroutes Bruxelles-Liège et Bruxelles-Mons. En effet, à cette 
époque, ces autoroutes étaient les axes de circulation les plus dangereux de notre pays. Dix 
ans plus tard, une piste de circulation mobile était créée dans chaque province.  
La Police Fédérale de la Route compte actuellement 9 cellules Education et Prévention 
dispersées dans l’ensemble du pays. Les 44 membres du personnel s’occupent 
quotidiennement de la prévention. Ensemble avec la Police Locale, ils tentent de faire passer 
leur message au plus grand nombre possible d’écoliers. En effet, plus les usagers de la route 
seront sensibilisés aux dangers dans la circulation, plus les accidents pourront être évités. 
C’est pour cette raison que la prévention et l’éducation routière sont deux aspects très 
importants dans le cadre du plan d’action de la Police de la Route et ce, afin d’atteindre les 
objectifs définis par les Etats Généraux de la Sécurité Routière : ramener le nombre de 
victimes de la route en Belgique à 750 maximum en 2010 et à 500 maximum en 2015.  
 
Pour jeunes et moins jeunes 
En 2008, les membres de la CEP ont, au total, visité 1729 écoles belges. Cela signifie que 
l’année dernière 163.720 enfants ont reçu une formation leur apprenant la manière de se 
comporter au sein de la circulation.  
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En 50 ans, les principes de base de l’éducation routière sont, en grande partie, restés les 
mêmes. Les élèves de l’enseignement primaire reçoivent d’abord des cours théoriques leur 
expliquant quelle est leur place sur la route, la manière de traverser une rue, pourquoi porter 
la ceinture de sécurité,… Ensuite, des exercices sont organisés sur la piste d’habilité afin 
d’augmenter leur dextérité à vélo, dans le parc de circulation et sur la voie publique.  
 
Les élèves de l’enseignement secondaire sont également un groupe cible important parce 
qu’il y a actuellement encore de nombreuses jeunes victimes de la route. Les membres de la 
CEP donnent des explications concernant l’obtention du permis de conduire, les règles de 
priorité, les techniques de freinage, la conduite sous influence,… La théorie est suivie d’un 
test de réaction, un tour dans la voiture tonneau ou une piste d’habilité pour motocyclistes. 
Les adultes sont, quant à eux, approchés via des sociétés, des organisations et des 
associations. 
 
IBSR 
Il existe une très étroite collaboration avec l’Institut Belge pour la Sécurité Routière (IBSR). 
D’une part, la Police de la Route et l’IBSR partagent la même philosophie en matière de 
prévention et d’éducation routière. Ils peuvent ainsi constamment faire appel à leurs 
connaissance et expérience mutuelles. D’autre part, l’IBSR participe, de manière très 
importante, au financement de la Cellule Education et Prévention de la Police de la Route. 
L’Institut a, entre autres, acheté les pistes de circulation (matériel inclus) et les voitures 
tonneau. 
Cette collaboration se remarque aussi au petit écran. Deux membres de la Cellule Education 
et Prévention de Bruxelles, l’Inspecteur principal Werner Van Cant et le Commissaire Olivier 
Quisquater sont chaque semaine à la présentation des émissions Kijk Uit (VRT) et Contacts 
(RTBF).   
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